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FICHE DE POSTE

Enseignant en EREA

	LIEU D'EXERCICE
	EREA Philippe Séguin EPINAL  

	TITRE REQUIS
	Etre titulaire du CAPPEI

	NATURE ET PROFIL DU POSTE
	L’enseignant est placé sous l’autorité hiérarchique de l’Inspecteur ASH école inclusive et sous l’autorité fonctionnelle du directeur d’établissement.

L’enseignant enseigne à des élèves relevant du second degré, qui connaissent des difficultés scolaires importantes et persistantes qui peuvent être accompagnées de difficultés sociales.

Circulaire n° 2015-176 du 28-10-2015 relative aux sections d'enseignement général et professionnel adapté.

Circulaire relative aux établissements régionaux d'enseignement adapté  (BO du 27-4-2017)

	MISSIONS
	L’enseignement adapté permet d’accompagner les élèves dans la consolidation progressive et la poursuite des apprentissages scolaires en tenant compte de leurs besoins éducatifs spécifiques

Les missions de l’enseignant en EREA sont celles de tout professeur de l’Education nationale :

· Enseignement et orientation, surveillance et correction des examens
Avec les objectifs suivants :
· Poursuivre la scolarité commencée dans leur établissement d’origine collège, SEGPA, lycée professionnel)
· Les remettre à niveau avec pour objectif l’obtention d’une qualification (CAP, BEP, Bac pro)
Particularité des élèves et caractéristiques de la population accueillie :
-Les élèves, âgés de 12 à 20 ans, sont orientés en EREA par la CDOEA. Ils rencontrent des difficultés d’apprentissages scolaires graves et persistantes nécessitant un enseignement adapté.

-Leurs parcours scolaires et leurs difficultés d’apprentissages sont très hétérogènes.

Conditions d’exercices :
-Enseigner à des élèves de tous niveaux dans le cadre du socle commun de connaissances et de compétences.
-Travailler en collaboration étroite avec ses collègues en équipes pluridisciplinaires.
-Respecter les référentiels d’enseignement professionnel concernant les élèves et les horaires en tenant compte des besoins éducatifs particuliers de ces élèves.

-Dans le cadre de réunions pluridisciplinaires de concertations régulières, participer à l’élaboration du Projet Personnalisé de Scolarisation.

Dans ce cadre, l'enseignant :
· met en œuvre des méthodes pédagogiques adaptées à un public en grande difficulté scolaire ;

· participe et apporte sa contribution aux réunions de coordination – synthèse ;

· apporte un accompagnement éducatif et pédagogique dans le cadre de l’internat éducatif, en proposant aux élèves jusqu'au repas du soir et le mercredi après-midi, des apprentissages sous forme d'activités, culturelles, sportives et artistiques ;

· accompagne les apprentissages et les temps d'études ainsi que le processus d'insertion sociale et professionnelle.

	COMPÉTENCES REQUISES
	Le candidat doit connaître le système éducatif et les principes de l'école inclusive.
Il doit :
· savoir analyser les besoins éducatifs particuliers et les prendre en compte dans la mise en œuvre de son enseignement ;

· savoir mettre en œuvre des pratiques pédagogiques différenciées et adaptées visant à redonner confiance en soi et goût d’apprendre aux élèves ;

· faire preuve de disponibilité et d’adaptabilité pour le bon fonctionnement de l’établissement ;

avoir le sens du travail en équipe, des capacités d’écoute et de communication
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